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Processus d'une démarche 
Fonds d'Amélioration du Cadre de Vie 

L'équipe des maîtres d'œuvre retenue apr(~s consultation faite sur la base de ce 
document programme pourra voir son travail s'organiser Cil :) bapes. 

Il est proposé qu'un point soit réalisé avec l'ensemble des partenaires avant de clore 
chacune des étapes signifieatives : mairie, bureau d'études, animatrice de pays du 
Conseil Général, chargé d'études du C.A.U.E .... 

1 - Préliminaires. 

La Commune apportera tous les documents susceptibles d'aider le maître d'œuvre dans 
son entreprise (P.O.S., M.A.R.N.U., cadastre, photos, ... ) el mentionnera il celte occasion, 
les partenaires qu'elle souhaite associer il cette démarche: 

- D.D.E. - D.D.A. - D.I.R.E.N. - D.R.A.C .... , 

- Habitants, enseignants, commerçants, 
- D.V.I., 
-E.D.F., 

Par ailleurs, le maître d'ouvrage prendra soin de signaler et faire connaître à l'équipe de 
maîtrise d'œuvre, les études passées et en eours sur sa commune. 

2 - Mise en place d'une analyse approfondie et production de 
schémas de principe. 

L'analyse se basera sur : 

L'examen visuel, nota mInent lors des I110ments fOl·ts de la vic COll1nlUnalc 
fêtes, sortie d'école, fin de semaine, etc ... 

Un recensement des atouts et caractéristiques architecturales, urbaines et paysagères 
des lieux. 

Les outils dont l'équipe de maîtrise d'œuvre fixera la nécessité (films, photos, vues 
aériennes ... ). 

Les infol·nlations eomplélnentait'es nécessaires aux prises de décisions ultérieures 
(comptage automobile, historique, situation foncière ... ). 

Ces éléments de base perInett .. 'ont à l'équipe de maîtrise d'œuv .. 'e d'appuye .. ' ou 
d'infléchir, en accol·d avec les élus ce .. 'tains points du prognullmc, 

Pour arrêter les options d'aménagement, l'équipe de maîtrise d'œuvre soumettra alors au 
maître d'ouvrage, c'est-à-dire la Commune, un ensemble de schémas d'organisation et 
d'esquisses. 

A ce stade, il sera demandé au bureau d'études de produire des documents graphiques 
présentés sous diverses formes (expositions, plaquettes, séances publiques ... ) et destinés 
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à convaincre et associer différents partenaires (habitants ... ) il l'œuvre commllne 
d'amélioration du cadre de vie. 

Le C.A.U.E. met à la disposition des cnscignants un ensemble d'ateliers dc sensibilisation 
à l'architecture et à l'environnement : "l'Ecole des PassemlJrailles" il destination des 
enfants des écoles. 

3 - Définition d'un programme pluriannuel de travaux et 
réalisation d'Avant-Proiets Sommaires (A.P.S.). 

Une fois les options d'aménagement validées par l'<\}uipe municipale el les enveloppes 
financières estimées, maître d'ouvrage et maître d'œuvre définiront ensemble un 
phasage à court et moyen terme (5 il 1 () ans) des travaux :\ rl:aliser en fonction de 
critères tels que: 

-l'exemplarité, 
-l'urgence, 
-les opportunités, 
-le coùt. 

Remarques: 

L'ensemble de l'étude privilégiera les éléments de réflexions en envisageant des 
alternatives (schémas, croquis, esquisses ... ). Seuls certains chapitres le nécessitant seront 
poussés jusqu'à l'esquisse chilIrée voire A.P.S. (Avant-Projet Sommaire) chiffré et conclu
ront la phase d'étude. 

Quant au tmûtre d'ouvrage, il peut, scion son calendrier, décider d'entamer une 
première phase de travaux, dès la fin de l'étude. Il sera alors demandé au maître d'œuvre 
d'en établir un Avant-Projet Détaillé (A.P.D.), destiné au passage de cette première partie 
du dossier en commission de subvention travaux du Conseil Général. L'établissement 
d'A.P.D. ne fait pas partie du présent contrat. 

Les documents figurant dans l'étude prendront, dès l'approbation de celle-ci, une valeur 
contractuelle. 

Le Conseil Général n'engagera sa participation i1nanciè:re que s'il reconnaît une filiation 
quantitative et qualitative entre les documents de la phase m'UDE, ceux de la phase 
TRAVAUX et la mise en œuvre. C'est pourquoi le C.A.U.E. recommande très fortement 
que les maîtres d'œuvre de l'étude participent activement à la réalisation des documents 
techniques précédant les travaux et il la conduite des opérations. 
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Territoire communal 

, .. ~.' 

d'après carte I.G.N. au 1/25000ème 
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Carte des paysages 

Extrai t de la carte des paysages Conseil Général - CAUE 
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Contexte de l'étude 

Avec 857 habitants (recensement de 1990), 13 au am I s-ligny st un ' 1 'lit' /TImun 
de la Communauté Urbaine de Lill . 

La ruralité des lieux est révélée par un paysage ara t "ristiqu du pays d 's W Pl s "isth
me ondulé en belvédère entre la Lys et la Deûl "( f. ~tud ~ paysag '.r J.A.U.E. - ns 'il 
Général). Le territoire à dominante agricole offre ains i d s vu s sur un hori:t:on lointain 
ponctué de-ci de-là de divers éléments verticaux: un villa r ou un ham au rn ~ d'un 
auréole végétale (prairie , arbre, haie), des sa ul s soull nant 1 tra ~ d'un [055 [. , d "'5 ~ difi

ces faisant partie de la tradition et du patrimoine historique (chapeIl , alvair , blo -
khaus), des parcs ou des bosque ts isolés. 

Bien que relativement bien préservé actuellement, ce paysage est soumis à l'influ n 
expansive de l'agglomération lilloise. Ainsi, la commune est concern ' e par la réalisation 
de grandes infrastructures routièr s telles que la future autoroute A24 ou Al bis, la roca
de sud et le doublement de la RN 41. Associées à ce r ' seau routi r, 1 s zones d'activités 
font également p artie de la stratégie de développement de l'agglomération lilloise avec 
par exemple le projet d'installation d'un espace économique entre Wavrin et Santes . 

Plus progressif e t continu est le développement d l'habitat au s in d s villages sous la 
forme de maisons individue lles ou de lotissements. La commune de Beaucamps-Ligny 
s 'est ainsi pourvue de deux lotissements de taille moy nne en contiguïté avec le bâti 
existant, l'un est terminé depuis plusieurs années (les Silènes) l' autre est en cours d'oc
cupation (les jardins de Baccarat). Un troisième d vrait voir le jour prochainement entre 
le centre du village et le hameau de Ligny. 
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Indépendamment de ces aspects généraux, la particularité de Beau amps est également 
d'accueillir au centre du village un établissement d'enseign ment, l'institution Saint Ma
rie, qui reçoit près de 2500 élèves et couvre un surfac non n ' gligeable du territoire 
communal. 

L'engagement de l'équipe municipale dans la politique d ' partementale Fonds d'Amélio
ration du Cadre de Vie vient à la suite de la mise en oeuvre de deux procédures 
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d'initiative nationale : 

- en association avec Fournes-en,Weppes, tlne Zone de Prot.ection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager propOS(7C sur l'ensemble du territoire communal :1 
l'exception des secteurs urbains (actuellement, cn cours de consultation), 

- l'opération "Mille villages en France". 

Ces initiatives ont pour ambition de : 

- maintenir un cadrc de vic de qualjt(~ basé sur un environnement ct un paysage 
fortement empreint de ruraIité, 

- conforter une vic villagcoisc animée par dcs commerces de proximité 
dynamiques et des équipements communaux répondant à l'attente des habitants 
(foyers des jeunes, des anciens, salle des f{~tes, terrain de sports). 

Le F.A.C.V. aUt"a pOUt" objectifs principaux: 

- la nlÏse en application de certaines pl'opositions du dossier ZPPAlJP 
lorsque celui-ci set"a effectif (en étroite collaboration avec les services de la 
D.I.R.E.N. ct de la D.RA.C.), 

- l'aide à la réalisation de pt"ojets communaux, 

- la définition d'une stratégie d'aménagement pout" l'ensemble de la 
conUllune. 
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Programme de l'étude 

Le programme se compose de deux parties compli:mcntaircs ct indissociables: 

1/ L'approche globale 

Elle permet: 

- de circonscrire l'identité du village en rév(:lant ses earacti:~res ct d'asseoir unc stra
tégie d'aménagement objectivemcnt replac{'c par rapport aux enjeux du territoirc, 

- de traiter les thèmes pertinents du cadre de vic recouvrant l'{~chelle communale. 

2/ L'approche sectorielle 

Elle doit être réalisée en relation étroite avec la pn::cédcntc. Elle expose les principes 
voire les propositions d'aménagement sur des sites d'enjeu communal particulib-cment 
représentaitfs et importants. 
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L'approche globale 

L'approche globale a pour ambitioll de : 

- proposer une stratégie cohC:rcnte d'aml;nagc1l1cnt ;1 ]'àl'Jipc municipale, 

- définir les éléments d'identitC: de la commune qui serviront dc base, de support il 
toute amélioration du cadre de vie, 

- faire ressortir les prioritC:s communales cn vue de n::afiscr un phasagc plurianlluel 
des travaux, 

- sensibiliser et conseiller le maître d'ollvrage sur les types de r{'alisations 
adaptés au contexte local. 

Elle s'appuie sur : 

- une prise en compte des données socioculturelles et économiques de la 
commune. Cette approche sera aussi bien statique qu'évolutive (vlle prospective), 

- la connaissance des éléments d'identité, leurs caractl'rîstiques, la localisation des 
sites, 

- la synthèse et la hiérarchisation des ékments de l'analyse dans le but de <lNinir les 
potentialités, les enjeux communaux en relation directe avec l'échelle 
intercommunale. 

Ce tt'avail devl'a se présente.' sous la forme d'un plan d'amél1oration du cadre 
de vie décrivant la stratégie d'aménagement de la commune en termes d'organi
sation, d'intentions et de principes. 

Sa lisibilité et son assimilation seront d'autant plus grandes que ce document sera péda
gogique et abondamment illustré. En particulier, des exemples de réalisations de rdéren
ce seront demandés pour matérialiser de façon précise les propositions qui seront faites 
aux élus. 

Dans un but de cohérence, il est bien évident que le plan d'aménagement devra prendre 
en compte les différentes actions engagées sur le territoire comnlllnal ct notamment, les 
propositions et prescriptions définies par l'étude ZPPAUP. Il est également important 
que le document final soit le reflet des volontés communales en mati(~re d'urbanisme 
afin qu'il puisse être utilisé au moment (le la révision prochaine du P.O.S. 



Dès à présent, par rapport aux informatiol1s rccucillies sur la C0I111111l11C cl allx vo!ont(s 
exprimées par l'équipe municipale, cinq tlli::mcs semblent ('ln: p:ltïiculi(-relllcllt 
importants à traiter: 

-les éléments c1'identité du village, 

-l'aménagement du centre, 

-le développemcnt urbain, 

-les lieux de promcnade et dc détente, 

- l'aménagement des bords des rOtltcs ct des chemins; 

Les éléments d'identité du village 
L'ambiance, l'identité d'un village sont le ré'slJltat d'ull assemblage complexe de diffé·· 
rents éléments naturels, culturels, sociaux, économiques ... 

Chaque commune est différentc car chaque commune a sa propre histoire el rcC<::1c dcs 
hommes avec des sensibilités et des culturcs variécs. Ainsi, l'aménagcment dcs cspaccs 
publics doit refléter au micux l'idcntité ancrée dans chaquc village ct nc pcut [:Irc, pour 
cette raison, identiquc pour toutes les communes. 

Pour les villages connaissant une forte prcssion immobilièrc et culturelle tels que Beau
camps-Ligny et donc sujets à des modifications rapides cie Icur patrimoine, il est d'autant 
plus important de ne pas oublier les bases de leur idcntité:. Cette attcntion nc signifie pas 
la préservation à tout prix des éléments existants mais plutôt, de leur enrichissement par 
des aménagements reflétant la culture villageoise actuelle tout en respectant la logique 
rurale ancienne. 
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Les entités urbaines de la commune 
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L'aménagement différencié de Beaucamps par rapport aux autr ~ s 0111111 un ~s P Jut ' al -
ment se retrouver au sein même des entités urbaines. 

Ainsi, aussi petite soit-elle, la commune présente des 'ont 'xt 's urbains bi 'n dil'CT 'nts 
les uns des autres. A titre d'exempl s: 

-les hameaux résultant à l'origine du développem nt prO)f ssif d'un gross f rm t 

de maisons d'ouvriers agricoles n possèdent pas les m "' 111 "S parti ularit ::'s urbaines 
que le centre du village composé cie nombreuses maisons cie vill~, 

-la rue de l'église avec une emprise routière réduite, cl s maisons cl front?t ru ~ 
donnant sur des trottoirs étroits, ne peut pas être traité' cl la m ~'m c> fa on qu ' 1 s 
rues de Fournes ou de la gare avec une route imposante, aux l as ôt ~s J lant "s tau 
contexte bâti dominé par des ferm s. 

Le travail se concrétisera par la réalisation d'un cahier de l-ecorrunandations 
comprenant l'inventait-e des caractéristiques identitaires du village et des pro
positions d'aménagement sous la fortne de principes généraux_ Une attention 
particulière sera portée SUl- les matériaux, végétaux, mobiliers et l'éclairage_ 

En ce qui concerne les réseaux aériens, le maître d'oeuvre, en prenant appui sur l'étude 
récente du syndicat d'électrification, définira les mesures les plus appropriées pour cha
que secteur communal (enterrement, mise en façade, maintien de l' ' tat actuel). 

L'aménagement du centre 

La structuration du village est clominée à l'origine par une urbanisation linéaire le long 
des axes routiers principaux (RD 7 et RD 62). 

Le centre se situe au niveau cie la rue cie l'église et, en particulier, à la jonction entre la 
RD 7 et la RD 62 avec la mairie et l'école. 

En ce qui concerne les équipements communaux les plus récents, la commune a suivi 
une logique différente en recherchant leur concentration à l'arrière de la mairie. Ainsi, 
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ces équipements (salle des fêtes, foyer des j ~unes, d 'S an 'i 'ns, .. ) fOff 1 'nt un l " V 'lOi l '
ment urbain en épaisseur n'offrant J lus d vu "S dir ~ ' t Js sur h, voi Js routi ~ r s I l'if il a
les. Ceux-ci sont donc intégrès de manière direct ~ au '( 'ur du vi lla) '. L ' Uf WH !ui lit " 
est accentuée par un réseau de h 'mins pié tonniers J Jrl1l Jltant leur li aison . 

Plusieurs questions peuvent se poser quant à l'am ' nag 'm 'nt futur d 
nes de leurs réponses devront bi n ' videmment prendre en compte 1 ~ 
futur de la commune qui sera traité au prochain hal itr . 

Les questions sont les suivantes: 

ntre. Certai
l ' velopp ment 

1) Quelle est la faisabilité du proje t d'agrandissement des espaces publi s situés en fa 
de la mairie? En effet, étant proprié taire de la majorit ' d s bâtiments t t rrains (à part 
le commerce et l'habitation attenante), la Commune pourrait décider de cr ' el' à moyen 
terme une place importante à cet endroit et, de Ja même façon, ouvrir s s équipements 
publics sur la rue de Fournes. 

2) La seconde question est un préalable à la première . Quelle serait l'image du centre à 
donner aux visiteurs et à la population, en particulier, au niveau du carrefour de la mai
rie ? Ce secteur est, en effet, à la croisée d'axes de circulation importants et constitue, de 
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ce fait, une vitrine pour la commune . 

3) Dans le cadre d'une dynamisation des comm ~ r ~ s d ' 1 1'0 imit' lans la ommun " la 
municipalité réfléchit aux possibiIit ' s d'implantation d ~ ~ s derni J 1's dans 1 ntr . ' II J 

porte actuellement ses vues, d'une part, sur un t Jrrain disponibl J j r',s l ' l' " lis' 't d'a 1-

tre part, sur les propriétés communales du "nte' 
Quelle est la faisabilité de ces proje ts ? 

4) Que devraient être le statut e t la plac de la l'Out' n stabilis '. d '55 'l'van t l 's 1 al'kin )5 

de l'institution Ste Marie et des équipements communau salle d JS f "l t ·s, t 'rr(!in l' f o t
baIl..) ? La route est en ce moment n tr ' s mauvais "tat ~ t d vra vrais 'mblabJ /TI nt ~tr J 

refaite. De même, une réserve foncière a é té mis n pla au niv Jau lu P. .S n pl' '.vi
sion de son élargissement. Sa fonction pourrait A,tr r ' Vll dans 1 as l ' la l' "ation d'un 
espace vert à proximité (en projet) ou de développcm Jnl urbain . 

5/ Quelle sera la fonction de la place de l'églis demain? Parking du personnel de l'institu
tion aujourd'hui, la place de l'église ne répond pas à la vocation originell des plac s de 
village (lieu de rassemblement et d convivialité pour la population) . 
Avec la recherche nécessaire de nouvelles places de stationnement pour les autobus sco
laires, il serait appréciable de prévoir la transformation d cet espac en véritable lieu 
d'accueil de publics. La proximité du cimetière allemand, la poss ibilité de créer un point 
de départ d'un chemin de randonnées peuvent être des atouts à valoriser. 

Les conclusions sur le centt'e seront une composante impol·tante du plan com
munal d'améliol'ation du cadt'e de vie. Elles seront formulées sous la fOl'me d'ar
gumentations, de schémas d'intentions et de principes d'anlénagement. 
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Le développement urbain 

Comme la plupart des commun s d ~ s W pp ~s , 13 ~au 'arnps-Li rny on naît un ~ fort ~ 1 r 's
sion immobilière. Il est donc important de pr ~ voir son 1 ~v ' loP1 ' /11 'nl LOut n aSS uraI l 
la pérennité de ses qualités propr ' s. 

En cela, il convient d'avoir une vu 1 rasp " lÏv ' sur li v c> rs pararn '. tr JS t ~ I s qu 

- le coût de l'urbanisation d'un point de vu dir ' l r "s 'aux .. ) Ou in li r ~ t 

(équipements publics rendus n ~ 'ssaires) , 

-l'impact sur le paysage et l'ima ) ommunal , 

-le fonctionnement et l'in tégration des nouv au ' S ' ' t ~ urs bâtis ?t la vi cl ~ la 
commune. 

En plus du développement de l'urbanisation initié par la commune, Beaucamps doit pou
voir estimer l'évolution de l'activité de l'institution St Marie et, en parti ulier, ses réper
cussions parfois négatives sur la vie communale: 

- problème de stationnement des automobil s t cl s autobus scolaires, 

- difficultés de circulation et insécurité des piétons au moment de l'arrivée et du 
départ des élèves. 

Pour répondre aux attentes des élus SUl' le sujet de développement urbain, le 
maître d'oeuvre t'echerchera les secteurs d'urbanisation potentiels répondant 
de façon pedinente à l'ensemble des pat'amètres pt·écités. Il proposera égale
ment des principes d'atnénagement tels que ceux énoncés lors de la réalisation 
de l'étude ZPPAUP et portant SUt' les thèmes suivants: 

- raccordement des voies t'outières et piétonnes au réseau existant, 

- type d'habitat rechet'ché et critères architecturaux, 

- aménagements extédeurs (plantations, clôtures, espaces de détente,.,). 
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Les lieux de promenade et de détente 

La campagne de Beaucamps-Ligny et ses al 'ntours f 1'111 nt un t ' frit )If ' J r 
menade, Ils présentent, en effet, plusieurs qualités favorables t J11 JS qu : 

'fi la pr 

- un paysage rural attractif proche de l'ag 'Iomération lillois Jt r ' v "1 J par un proj 't d ' 
ZPPAUP, 

- un réseau de chemins important qui d vrait ê tr' prot ' gé par la futu r" ZPPAUP, 

-la proximité de sites aux potentialités paysagèr 's 't d'a' u il d ' 1 ulli non 
négligeables: le talus des Weppes, belvédère donnant sur la plaine de la Lys et le 
futur parc de la Deûle, vaste espace vert de loisirs d ~ la métropol " 

l 

Consciente des ces potentialités, la municipalité va engager prochainement des aména
gements sur la voie pavée du Cristal située près du lotissement "les jardins de Baccarat" 
(mise en place de bancs, plantations), Cep ndant, pour rendre encore plus attractif ce 
chemin, la commune aimerait l'inclure dans un réseau plus vaste pouvant dépasser 1 s li
mites communales, 

Certaines propositions en termes d'aménagements, de signalétique et de créa
tion de chemins ont déjà été faites par l'étude de la ZPPAUP" Elles pounaient 
être complétées par des informations pe1"111ettant à la C0111111une de se déHnir 
une démat"che opét"ationnelle de réalisation de boucles de pronlenades telles 
que: 

- une analyse foncière des chenlins (privés, publics), 

- le repérage des pat"tenaiœs techniques et Hnanciers, 
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- le recenselnent des conditions de mise eu place d'uu réseau de chemlus ct 
leul's coûts (achat ou locatiou de terni/US, assurances ['ventueHes, 
aménagement, signalétique, entretien .. ), 

- une Pl'oposition de boucles de promenade et leur hlét·<lrchisation. 

Pour le même objectif, une rdkxion sera ll1Clll:C sur les chcmincments cyclistcs qui pClI~ 
vent être au si bien des supports cie balades que des axes de transport quotidiens. Deux 
voies cyclables traversent aujourd'hui la commune, l'ulle empruntant la RD 7, l'autre la N 
41. La municipalité réfléchit actuellement sur l'opporttlnitl~ de cri:cr Ulle piste cyclable 
sur la lU) 62. Les réserves foncières existent, en effet, de part et d'autre de celte route 
(cfP.O.S). 
Comme pour les chemins piétonniers, il sera important de dé11nl.· les accro
ches entre cette l'oute et les voies ou sites potentiellement iutt·n:ssants. Cette 
approche nécessitera, donc, une connaissance des enjeux interconUllunaux 
dans ce dOlnaine, Notanlluellt, la Commune de Hadinghem-en-\Veppes, en 
COU1'S de procédure F,A.C.V" pourrait être intén:ssée par ceHe initiative. 

Après les linéaires mais de façon intégrée, le maître d'ocuvrc portera son attention sur 
les espaces de détente. Quelques aménagements sommaires ont été rl:alisés par la Com
mune sur une partie de l'ancienne voie ferrée. Les prairies du bois de Ligny sont, depuis 
l'élaboration du P.O.S , en réserve foncière dans l'objectif d'y crl:er une zone de loisirs. 
Enfin, la municipalité projette de créer prochainement un espace vert il vocation ludique 
et sportive il proximité du centre (cf approche sectorielle). 

Par une vision globale de l'ensemble des espaces de détente du tenitoire com
munal et extt'aconlmunal, le 1naître d'oeuvre pt'Oposel'a une ligne de conduite 
et quelques principes d'aménagelnent pour les espaces verts de Beaucamps-Li
gny, 
Ceux-ci portel'ont à la fois sur les lieux existants et SUl' ceux en pl'ojet. Ils 
concernel'ont en pal'ticulier : 

- les vocations de ces espaces: ludique, sportive, paysagère, 

- leul' ilnage : paysage, entretien, .. , 

- leUl's liaisons: chel11ins de promenade, accès automobile", 

Pour ce travail, le maître d'oeuvre s'aidera des recensements des espaces verts et J1atu
reIs réalisés par l'observatoire de l'environnement de la Communauté Urbaine de Lille. 
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L'aménagement des bords des routes et des chemins 

La qualité du p aysage rural de 13 au amps-Ligny es t aujourd 'hui r J onnu J 1 ar tous ) r~ J 

au projet de ZPPAUP. En tant que linéaire ayan t à la fo is l ' l'ôl ' d ' SUI 1 ort d ' l' obs 'l'va
tion et celui de participant à la construction d'un " 'rtain imag J du J aysa ) J , l "S fout s 
et les chemins sont d'un enjeu important dans l'am ~ Iioration du ad .. ' d J vi J d'un J o m
mune. Dans un contex te de grand 'S c ul tur s omm ' 'lui d ~ 13 'au am] s, l 'urs ab rds 
peuvent aussi participer à la val ur ~ ologique du t Jrri to Îl'J ommunal Jn h ~ b Jr ) Jant la 
faune et la flore exclues des mili LI r ulti v ' s (sta tut .l ' r '[u ) . 

Dans le cadre de l'e ntretien régulier de la départem ntale 7 sur Beaucamps-Ligny e t Four
nes-en-Weppes, le Département e t 1 s Communes réali s n t rte an né des phntations le 
long de cet axe routier. Dans le prolongeme nt de ce tte opération , la munic ipalité dés ire 
développer sa politique de valorisa tion du p aysag ommunal par un am ' nagement t 
une gestion différe ntiée des bords d s routes et des chemins. 

Afin de mener à bien cette volonté e t e n pluS des propositions concernant ce thème fai
tes au moment de l'é tude ZPPAUP (sché ma directeur, principes de plantations) , la muni
cipalité désire se doter d'un programme opéra tionn 1 d'int rv ntion . 

Ainsi, le maître d'oeuvre affiner a les l'ecol1unandations énoncées p ar l'é tude 
ZPPAUP en les complétant par des informations portant sur: 

-le statut foncier des routes e t chemins (voie départem entale , communale, 
rurale, privée) et leurs contraintes législatives en m atièr e d'amén agement et 
de gestion (plantations ,,), 

- les disponibilités foncières e t financières offertes p ar le futur 
remembl'ement l'endu n écessaire p ar le doublenlent de la RN 41, 

-les répercussions des différents modes de gestion des bas-côtés (talus, 
fossés, haie ... ) SUl' lem' qualité écologique, 

- les coûts des divers amén agem ents e t modes de gestion (plantations 
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d'at'bt'es isolés, de haies, gestion extensive des bas-cô(('s ... ). 

Par la synthèse de l'ensemble de ces dOlln{~es et après concertation avec la 
Cotll1llune, il proposera des pistes d'aménagement et de gestion de ces bas-cô
tés, Le tt'avail se fera, bien évidemment, en relation avec la rt~nexion engag{~e 
sur les chemins de pt'omcnade, 
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L'approche sectorielle 

Création d'un espace vert à vocation ludique, paysagère et 
sportive 

La commune a l'intention de créer derri<::re le terrain de football un espace vert à voca
tion ludique, paysagère et sportive. 

Le choix de cet emplacement a ét(: dicté par la proximité du centre du village, de l'(;cok 
communale et de l'institution Ste Marie. Ce projet a ('gaiement pour alllhition de concen
trer sur le même site ks équipelllents sportifs de la COlllmune (avec le terrain de foot
ball). La surface concernée par cel aménagement serail dc l'ordre de 5 000 m2 dans un 
premier temps et pourrait être étendue par la suite. 

Dans une pt'emière phase, le maître d'oeuvre étudiera la faisabHitC::~ d'un tel pro
jet, Il pot'tera notamment son attention sur la pertinence du choix de l'emplace
ment et des vocations du site eu égard à la stratégie d'aménagement et de déve
loppetnent de la commune (cf approche globale). Quelques points semblent 
êt1'e pal'ticuHèl'eme111 importants: 

- intégration du site avec le tissu urbain existant, 

- attl'activité vis-à-vis des habitants de la commune, 

- liaisons avec les chemins de p1'0111enade, 

- image du site à la périphérie du village. 

Le ü'avail se pout'suivra ensuite pat' ]a conception du futur espace public avec 
pOut' objectif la réalisation d'une esquisse chiffrée. 

Etant donné l'évolution prévisible de cet espace, le maître d'oeuvre proposel'a 
également à la COlll111Une les grands principes d'aménagement nécessait'es à 
une extension future intégrée et cohérente. Il sera également tt'ès sensible au 
coût d'ent1'etien de cet équipement qui devra obligatoirement être limité du fait 
du faible budget cotl1munal de fonctionnement. 

La Z.A.C de Ligny 

La Commune a prévu au niveau du Plan d'Occupation des Sols l'extension de l'urbanisa
tion vers le sud du village en direction du hameau de Ligny. 

Celle-ci devrait se concrétiser par la eréation d'un lotissement sous la forme d'une Zone 
d'Aménagement Concertée. 

Du fait de son emplacement, ee projet devra être attentivement suivi par le maître 
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d 'oeuvre. En effet, une fois réalisé, il apportera quel III 'S mouifi 'ations lLlant ~l l'imag' 't 
à la structuration du village: 

- il créera une continuité urbain ntre ce ct ri i " 1' ' li " ham 'a u ct co Ligny jusqu ~ Hl 
isolé, 

-l'entrée du village, caracr ' ris "'e aujourd'hui par un image tr '.s rL1ral ~ f ~rm ~s, 

prairies, champs), devrait être transform ' . 

A partir des grands pdncipes énoncés dans l'approche globale ct dans l'étude 
ZPPAUP, le maître d 'oeuvre proposera, d'une part, des pt·escdption paysagères 
qui pourront être intégrées au cahier des charges du futur lotissement et d'au
tre part, des possibilités d'aménagement des espac s publics existants ou futurs 
qui pourront au terme de la réflexion se traduire par des esquisses chiffrées. 

Ces propositions portel·ont, en particulier, sur: 

- l 'aménagelnent des limites (en contact avec la RD 62, avec l'espace 
agricole), 

- les liaisons avec le centre et les équipements conlffiunaux (f"utur espace 
vert, école ... ), 

- le schéma d 'ot·ganisation des parcelles loties, de la voide, 

-l'aménagement d 'espaces de détente. 
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